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Erwägungen
E. 5
Relation avec le droit européen Les mesures proposées en vue d’optimaliser les placements du Fonds de compensa- tion de l’AVS ne heurtent pas de prescriptions de droit européen (droit du Conseil de l’Europe et droit de la Communauté européenne), car ce droit ne connaît pas de dispositions en matière de placement des capitaux des régimes légaux de sécurité sociale.
E. 6
Compatibilité avec la nouvelle péréquation financière La modification légale proposée ne touche aucunement la répartition des tâches en matière d’assurances sociales, examinée dans le cadre des travaux sur la nouvelle péréquation financière entre la Confédération et les cantons.
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E. 7
Constitutionnalité La modification de l’art. 108, al. 1, LAVS se fonde sur les art. 111, al. 2, et 112, al. 1, de la Constitution fédérale.
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